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Mise en place d’espaces extérieurs communautaires / Côté Parc, Genève
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Transition énergétique et indicateurs REIDA
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→ Plan décennal et trajectoire de décarbonation
→ Approche de l’AMAS « souci du climat » et atteinte du net zéro
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Transition énergétique et indicateurs REIDA

Cadre méthodologique, état des lieux et indicateurs 
REIDA
Cadre méthodologique
Pour la deuxième année consécutive, et en sa qualité de membre de l’Asso-
ciation suisse des Asset Managers (AMAS), La Foncière publie ses indicateurs 
environnementaux selon la méthodologie REIDA, recommandée par l’AMAS 
et alignée sur les objectifs du GHG Protocol. En conséquence, les données ne 
sont plus présentées selon la norme KBOB 2022, et toute comparaison avec 
les résultats des exercices précédents (2023/2024 et antérieurs) doit être  
interprétée avec prudence.

Taux de couverture et qualité des données
Le périmètre de reporting couvre l’ensemble du parc immobilier faisant l’objet 
d’un suivi énergétique, à l’exception des bâtiments récemment acquis ou livrés 
en 2024 ainsi que de ceux occupés par un locataire unique dont les consom-
mations d’électricité ne sont pas accessibles. Dans un cas, les données n’ont 
également pas pu être collectées en raison d’un changement de gérance. 
Malgré ces exceptions, le taux de couverture demeure proche de 100 % pour 
l’ensemble des indicateurs.

De plus, en 2024/2025, La Foncière a mandaté un expert afin de calculer 100 % 
des surfaces de référence énergétique (SRE) de ses immeubles, établissant ainsi 
une base de données fiable destinée à appuyer la planification des travaux de 
rénovation énergétique.

Caractéristiques du parc immobilier
Pour rappel, La Foncière, créée en 1954, est l’un des plus anciens fonds immo-
biliers de son segment, ce qui influe sur les caractéristiques de ses actifs sous 
gestion (p. ex. usage, protection patrimoniale). L’âge moyen des immeubles, 
pondéré selon la SRE, est supérieur à 49 ans. 

Ces actifs sont donc particulièrement soumis aux contraintes de protection du 
patrimoine et dépendent du raccordement au CAD, les solutions de chauffage 
100 % renouvelables et décentralisées, telles que les pompes à chaleur (PAC), 
n’étant souvent pas techniquement envisageables. 

À titre d’illustration, environ 10 % du portefeuille présente une protection 
patrimoniale importante, tandis qu’environ 25 % est soumis à des niveaux de 
protection moindres, mais susceptibles de restreindre les possibilités d’inter-
vention (pondéré selon la SRE).

La Foncière s’engage pleinement dans la transition énergétique, en s’appuyant sur 
des données fiables et une gouvernance de projets structurée.

Le taux de couverture :

98,84 %
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Indicateurs REIDA *****
Sur la période de collecte 2024, l’intensité énergétique du portefeuille s’élevait 
à 132,6 kWh/m², soit une augmentation de 4 % par rapport à 2023. L’inten-
sité des émissions de gaz à effet de serre du portefeuille (Scope 1 + 2) s’élève 
à 24,4 kg CO₂/m². L’augmentation de l’intensité des émissions CO2 et de la 
consommation énergétique selon la méthode REIDA est en partie due à la cor-
rection climatique. 

Taux de couverture

Le taux de couverture indique la part des biens immobiliers dont les données 
sont collectées, analysées et évaluées par rapport à l’ensemble des immeubles 
du parc. Ce taux est basé sur la surface de référence énergétique (SRE).

2024 2023

Taux de couverture (%) 98,84 100

Surface de référence énergétique (SRE) (m2) 396'161** 401'427

Intensité énergétique ***

La consommation d’énergie thermique et électrique (parties communes seule-
ment) divisée par la SRE, pour l’ensemble des immeubles du parc.

2024 2023 Différence 
annuelle (%)

Intensité énergétique (kWh/m2) 132,69 127,46 4

Intensité des émissions de gaz à effet de serre ****

Total des émissions de CO2 de l’entier du parc divisé par la SRE. Le périmètre 
pris en compte inclut les Scopes 1 et 2 (émissions directes et indirectes liées au 
chauffage et à l’électricité des communs). 

2024 2023 Différence 
annuelle (%)

Intensité des émissions de gaz 
à effet de serre (kg CO2/m2)

24,44 23,93 2

Transition énergétique et indicateurs REIDA

Mix énergétique *

Emissions de CO2

* 	  Le détail des données du mix énergétique est présenté dans la section « Provenances et méthodologies des données présentées » en page 77.
** 	  La diminution de la SRE en 2024 résulte de l’exclusion des immeubles Barques 2 et 4, faute de données disponibles après un changement de gérance. 
	  La SRE est calculée ici selon la méthodologie REIDA (surface locative pondérée). 
*** 	  Consommations énergétiques totales en 2022 : 53'869'321 kWh, en 2023 : 46'519'558 kWh en 2024 : 45'172'899 kWh.
**** 	 Le calcul suit l’approche « location-based ». Emissions de gaz à effet de serre totales en 2023 : 9'607.52 ToCO2e, 2024 : 9'683.80 ToCO2e.
***** Les indicateurs REIDA 2024 font l’objet d’une assurance limitée.
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Transition énergétique et indicateurs REIDA

Données de consommation d’eau

2024 2023 Différence
 annuelle (%)

Taux de 
couverture (%)

Consommation d’eau (m3/m2) 1,084 1,080 0,31 100

Perspectives 
Les efforts engagés en 2024/2025 pour améliorer la performance énergétique 
et réduire l’intensité carbone ne se traduisent pas encore pleinement dans les 
résultats, en raison d’un décalage de plus de 18 mois entre la collecte et la 
publication des données et de l’exclusion temporaire de nouveaux immeubles 
avec certifications Minergie et Minergie-P (Côté Parc, Servette). Certaines op-
timisations, notamment sur les chaufferies genevoises, ont par ailleurs atteint 
leur plein potentiel d’optimisation.

La Foncière poursuit des actions ciblées — rénovations, optimisation et remplace-
ment de chaufferies, suivi des écarts de consommation — afin de concentrer les 
efforts sur les actifs les plus énergivores et d’améliorer le suivi et la maintenance.

Plan décennal et trajectoire de décarbonation
Accélération de la rénovation énergétique du parc
Le plan décennal 2025–2035 définit le cadre d’investissement nécessaire pour 
répondre aux exigences réglementaires et préparer l’atteinte des futurs objec-
tifs de décarbonation. La Foncière est consciente de se situer actuellement 
au-dessous de la moyenne suisse et qu’une accélération rapide de la décar-
bonation de son portefeuille est requise. Elle a ainsi accéléré et renforcé sa 
stratégie de rénovation dans son nouveau plan décennal afin d’accélérer son 
alignement sur la trajectoire nationale dans les meilleurs délais, ces délais res-
tant toutefois dépendants de facteurs externes. 
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Des investissements structurants et ciblés
Les investissements planifiés dans le cadre du plan décennal traduisent cette 
dynamique. Ils portent en priorité sur le remplacement des installations de 
chauffage et l’amélioration de l’isolation thermique des façades, deux leviers 
essentiels pour réduire durablement les émissions du portefeuille.

Ces interventions s’inscrivent dans trois logiques complémentaires :

•	 Conformité réglementaire, garantissant le maintien du « license to play » et 
l’anticipation des futures obligations légales.

•	 Préservation de la valeur des actifs, afin d’éviter toute dépréciation sur un 
marché de plus en plus sensible à la performance énergétique.

•	 Valorisation durable du patrimoine immobilier, visant à renforcer la résilience 
et l’attractivité du portefeuille dans le temps.

Des montants significatifs ont été validés pour accompagner l’accéléra-
tion de la transition énergétique du portefeuille. Le but est d’investir en 
priorité là où l’impact est le plus important. Ainsi, par exemple, plus de  
50 chaufferies sont planifiées pour être converties aux énergies renouvelables 
au cours des cinq prochaines années. 

Un accent particulier est porté sur les immeubles situés dans le canton de Vaud, 
en anticipation de l’entrée en vigueur de la nouvelle loi sur l’énergie (LVLEne), 
qui impose l’assainissement des bâtiments les plus énergivores (classes F et G). 
Cette démarche proactive permet à La Foncière d’anticiper les exigences ré-
glementaires tout en préservant la valeur et la performance environnementale 
de son patrimoine.

A ce jour, des certificats CECB ont été établis pour 78 % des immeubles vau-
dois construits avant 1986, et une couverture complète (100 %) est attendue 
dans les prochains mois. Ces données permettront d’affiner la planification des 
travaux, les estimations des notes CECB pouvant parfois différer des résultats 
mesurés lors de leur élaboration.

Pilotage des rénovations
Consciente de l’ampleur financière et organisationnelle de ces investissements, 
La Foncière a dès lors réorganisé sa gouvernance afin de planifier, suivre et 
piloter la mise en œuvre du plan décennal incluant les améliorations énergé-
tiques nécessaires. Les départements Développement & Construction (DEV), 
Portfolio Management (PM) et ESG sont impliqués à chaque étape du processus 
et un système de suivi des opérations et de leurs effets est en cours d’implé-
mentation afin d’assurer la cohérence et la traçabilité des décisions d’investis-
sement. Ce dispositif s’articule autour de trois étapes majeures :

•	 Elaboration des plans décennaux.
•	 Définition d’une stratégie de rénovation.
•	 Mise en œuvre.

Transition énergétique et indicateurs REIDA

+50
chaufferies 
sont planifiées 
dans les 5 ans
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Une trajectoire construite selon les caractéristiques 
du parc 
La trajectoire présentée dans ce rapport est évolutive. Elle sera affinée et 
actualisée au fur et à mesure des analyses détaillées menées immeuble par 
immeuble, afin de refléter les spécificités de chaque actif. Fondée sur une ap-
proche « bottom-up » reposant sur des données vérifiées, cette démarche vise 
à définir des objectifs de décarbonation crédibles, mesurables et adaptés à la 
réalité du parc, tout en favorisant la cohérence avec la trajectoire nationale et 
les engagements de La Foncière.

Pour rester alignée avec un environnement réglementaire et de marché en 
constante évolution, La Foncière mènera une veille active au sein du comité 
ESG. Les enseignements issus de cette veille seront intégrés régulièrement dans 
les critères de planification et de décision des investissements futurs.

Transition énergétique et indicateurs REIDA
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Suivi et atteinte de la performance
Un écart entre la performance théorique, estimée lors de la conception des 
projets, et la performance réelle observée en exploitation demeure inévitable. 
Cependant, La Foncière met en œuvre des actions ciblées pour en limiter l’am-
pleur et renforcer la fiabilité des résultats, favorisant ainsi la crédibilité et la 
pérennité de sa trajectoire de décarbonation.

Les objectifs de réduction des émissions de CO₂, actuellement en cours de 
définition, seront intégrés au prospectus et au contrat de fonds lors de la 
prochaine mise à jour. Leur publication au cours du prochain exercice consti-
tuera une étape clé dans la mise en œuvre de la trajectoire de décarbonation 
de La Foncière.

Approche de l’AMAS « souci du climat » et atteinte 
du net zéro
La Foncière inscrit pleinement sa démarche dans les objectifs climatiques fixés 
par la Confédération et ambitionne d’atteindre la neutralité carbone de son 
portefeuille opérationnel d’ici 2050.

Conformément à l’approche « souci du climat » définie par l’AMAS, cet enga-
gement couvre les émissions des scopes 1 et 2, à savoir :

•	 Scope 1 : énergie thermique (chauffage et refroidissement).

•	 Scope 2 (et 3.3 *) : électricité produite et livrée.

Les émissions indirectes liées au comportement des locataires ne pouvant être 
directement maîtrisées, elles sont exclues du périmètre de l’objectif net zéro. 

L’atteinte de cet objectif repose cependant sur trois leviers complémentaires :

•	 Un levier normatif, encadré par les exigences légales et réglementaires.

•	 Un levier technologique, lié à la disponibilité et à la performance des 
	 infrastructures énergétiques.

•	 Un levier organisationnel, qui s’appuie sur les décisions d’investissement, la 
planification interne et la gouvernance des projets.

La Foncière exerce une influence directe sur ce dernier levier (voir tableau page 
suivante), tandis que les dimensions normatives et technologiques dépendent 
largement de facteurs externes tels que la législation, l’offre énergétique locale 
ou la maturité des solutions disponibles.

Transition énergétique et indicateurs REIDA

* Dans le cadre du Greenhouse Gas Protocol, le Scope 3.3 correspond aux émissions en amont et en aval de l’exploitation du bâtiment.
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Les actions que La Foncière peut directement influencer visent à rendre le 
parc « net zero ready » sous réserve que les sources d’énergie disponibles 
soient intégralement décarbonées — un paramètre encore dépendant de 
facteurs externes (cf. tableau ci-dessous). 

Transition énergétique et indicateurs REIDA

Normes, lois, subventions

 Confédération (LCI, normes SIA, subventions)
 Cantons et communes (ex. lois, MoPEC, subventions)
 Planification, obligations de raccordement au CAD

Services industriels

 Déploient les réseaux de chaleur et de froid
 Responsables du mix énergétique, mais tributaires de l’acceptation sociale  

      et des décisions politiques

Innovations et avancement techniques

 Développement de la technique du bâtiment
 Nouveaux matériaux d’isolation

Comportement des usagers

 Sensibilisation et Green Leases
 Monitoring énergétique

Prestataires

 Exigences contractuelles et processus harmonisés
 Contrôles et mesures

Organisation et démarche La Foncière

 Planifie, décide et finance les rénovations et constructions
 Définit les exigences de performance garanties
 Assure le contrôle de la mise en service et de l’exploitation
 Rend l’immeuble « net zero ready »
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Mise en œuvre
Rénovations et constructions
Les activités de développement du Fonds se sont poursuivies en 2024/2025, 
avec plusieurs projets de rénovation énergétique et de construction visant à 
améliorer la performance du parc, à prolonger la durée de vie des bâtiments 
et à réduire les émissions liées à leur exploitation.

Au cours de l’exercice, une rénovation énergétique a été achevée à la rue de la 
Pontaise 25 à Lausanne, tandis que trois opérations de rénovation progressent 
sur les immeubles av. des Alpes 29 à La Tour-de-Peilz, rue du Vieux-Collège 68 
à Genève et av. du Bugnon 31–37 à Lausanne. Le projet de construction à la 
rte d’Oron 14b à Lausanne est quant à lui en phase de finalisation, avec une 
livraison prévue au quatrième trimestre 2025.

Chaufferies 
Optimisation 
L’optimisation et le passage aux énergies renouvelables des chaufferies consti-
tuent un enjeu central de la stratégie de décarbonation du parc immobilier.  
Depuis 2020, La Foncière déploie des contrats d’optimisation énergétique (COE) 
visant à améliorer le rendement des installations, à réduire les consommations 
thermiques et à diminuer l’empreinte carbone. Ces contrats s’accompagnent 
d’audits techniques permettant d’identifier des pistes d’amélioration et de ren-
forcer la maintenance préventive. Les enseignements tirés de ces optimisations 
ont conduit à l’intégration de bonnes pratiques de gestion et d’entretien dans la 
maintenance courante du parc.

Type d’optimisation Nombre de chaufferie concernées

Contrat d’optimisation énergétique 
(COE)

43

Optimisation hors COE 51

Remplacement des systèmes de production de chaleur 
En 2024/2025, quatre chaufferies supplémentaires ont été raccordées au CAD 
(rue  d’Orbe 53 bis à Yverdon-les-Bains, av. de Tivoli 68–70 à Lausanne, rue des 
Rochers 3 – 5 à Sion et la Levratte 2 à Nyon) et trois autres sont en cours de 
remplacement par des installations géothermiques ou passage au CAD (ch. 
du Vieux-Collège 6–8 à Prilly, ch. des Semailles 49–51 au Grand-Lancy et rue 
St-Paul 1–3–5 à Fribourg).

Transition énergétique et indicateurs REIDA
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Livraison en décembre 2025 du bâtiment route d’Oron 14b à Lausanne.



66La Foncière responsable 2024 / 2025

Utilisation des ressources et économie circulaire

→ Economie circulaire et énergie grise
→ Gestion des déchets
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Utilisation des ressources et économie circulaire

Economie circulaire et énergie grise
L’intégration de l’économie circulaire dans la stratégie vise à concilier perfor-
mance environnementale, optimisation des ressources et gestion responsable 
des matériaux. Dans cette optique, une veille active est menée afin d’identifier 
les solutions de réemploi et les pratiques d’économie circulaire les plus perti-
nentes et applicables à l’échelle de chaque nouveau projet.

Dans le prolongement de cette démarche, plusieurs actions concrètes ont été 
mises en œuvre au cours de l’exercice :

•	 Av. des Alpes 29, La Tour-de-Peilz : les dalles de balcons déposées lors de 
leur agrandissement ont été réutilisées pour les cheminements extérieurs.

•	 Ch. du Vieux-Collège 6–8, Prilly : les tuiles déposées ont été réemployées 
comme stock pour l’entretien courant et l’isolant des combles a été réutilisé 
pour l’isolation des dalles de répartition.

•	 Rte d’Oron 14b, Lausanne : la charpente déposée a été réemployée pour les 
claire-voies ; une chape brute a été utilisée pour limiter l’usage de matériaux ; 
le noyau central a été réalisé en béton, tandis que la toiture, les dalles et les 
façades ont été construites en bois ; les tuiles déposées ont été récupérées 
et recyclées ; la terre issue du chantier a été stockée et réutilisée sur place. 

Ces premières initiatives, bien que d’ampleur encore limitée, témoignent d’une 
volonté d’intégrer les principes d’économie circulaire dans la gestion du parc.

Gestion des déchets
La Foncière poursuit la mise en œuvre d’actions visant à améliorer la ges-
tion des déchets au sein de son parc immobilier. Dans ce cadre, la solution  
« Local déchets » du programme eco21 des SIG a été déployée dans le canton 
de Genève. Ce dispositif, développé en partenariat avec l’État de Genève, 
vise à accompagner les propriétaires et régies dans la réorganisation des lo-
caux à déchets et la sensibilisation des locataires au tri sélectif. Le programme 
s’inscrit dans la stratégie cantonale d’économie circulaire, qui encourage la 
réduction des déchets à la source et l’amélioration du tri dans le cadre bâti. 
À travers cette initiative, La Foncière contribue à la mise en œuvre concrète 
des politiques publiques locales, tout en renforçant la gestion responsable de 
ses immeubles.

La Foncière intègre progressivement les principes d’économie circulaire dans 
sa stratégie de durabilité, avec pour objectif de réduire la consommation de  
matériaux ainsi que l’énergie grise générée par les opérations de rénovation et de 
construction.
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Santé, qualité de vie et ancrage local

→ Dialogue avec les locataires
→ Mesures éco-logement
→ Confort d’été
→ Mobilité et valorisation des espaces de stationnement
→ Biodiversité et espaces extérieurs
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Santé, qualité de vie et ancrage local

L’intégration de la santé et des réalités locales dans la gestion des actifs vise  
à améliorer les conditions de vie des habitants afin d’assurer la pertinence et  
l’efficacité des mesures déployées.

Dialogue avec les locataires
En 2024, un sondage avait été mené auprès d’un ensemble de locataires du 
parc immobilier afin d’évaluer leur niveau de satisfaction et d’identifier les axes 
d’amélioration. Sur la base de ces résultats, La Foncière a agi sur plusieurs axes : 

• 	Le renforcement des canaux de communication pour sensibiliser les locataires 
à l’optimisation de la consommation énergétique et à un usage responsable 
de leur logement.

• 	La recherche de solutions pour améliorer le confort en été .

• 	Le développement de modes de transport décarbonés et d’infrastructures  
associées.

• 	L’amélioration de l’accessibilité des immeubles.

Mesures éco-logement
Concernant la communication, La Foncière a décidé de déployer à plus grande 
échelle la solution « éco-logement », déjà testée avec succès lors des exercices 
précédents. Ce programme vise à accompagner les locataires dans la réduc-
tion de leur consommation énergétique, à travers des conseils pratiques et la 
distribution de divers équipements énergétiquement efficients. Cette mesure 
avait déjà bénéficié à 820 ménages du parc genevois et à 63 logements du 
parc vaudois lors des précédentes campagnes. 

En 2024/2025, 637 ménages supplémentaires ont été visités, portant à 1'520 
le nombre total de logements concernés, soit 33 % du parc résidentiel (4'572 
logements).

Confort d’été
Différentes pistes ont été explorées avec des prestataires afin d’améliorer le 
confort d’été dans les immeubles du parc. Les réflexions menées prennent en 
compte les caractéristiques thermiques des bâtiments, les matériaux, l’inertie, 
la ventilation, ainsi que le contexte urbain immédiat (ombrage, espaces verts, 
circulation d’air). Ces dernières seront intégrées progressivement dans les pro-
jets en cours d’étude.

« Grâce au partenariat avec les 
Services Industriels de Lausanne (SIL), 
La Foncière accompagne ses 
locataires avec des conseils pratiques 
pour optimiser leur consommation 
énergétique. Ce dialogue de 
proximité, fondé sur la sensibilisation 
et des actions concrètes, profite 
à tous : habitants, propriétaires et
acteurs locaux. »
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Santé, qualité de vie et ancrage local

Mobilité et valorisation des espaces de stationnement
Des projets pilotes ont été lancés en partenariat avec les Transports publics 
genevois (tpg) afin d’optimiser l’usage des parkings existants. Ces projets visent 
à augmenter le taux d’occupation et la rentabilité des places, à mutualiser les 
stationnements entre immeubles et à proposer des solutions partagées telles 
que le « car sharing » ou des stationnements vélos.

Les aménagements suivants ont aussi été réalisés :

• Dans les immeubles ch. de Mallieu 7 à Pully, ch. de la Joliette 2–4 à Lausanne, 
Rue de Vermont 8 à Genève, Rue de Lyon 75–77 à Genève, Rue Ferrier 8–10 
à Genève, Ch. Thury 12 à Genève, Rue Saint-Ours 5 à Genève et Rue Franklin 
4–6 à Genève, des locaux à vélos ont été aménagés ou agrandis.

•	 Installation de bornes de recharge pour véhicules électriques aux immeubles 
ch. de la Joliette 2–4 à Lausanne et Av. Nestlé 21 à Montreux.

Concernant l’accessibilité des immeubles, des études et propositions de so-
lutions ont été demandées aux gérances pour 6 bâtiments identifiés comme 
prioritaires à la suite du sondage locataires. Dans certains cas, des mesures 
concrètes pourront être mises en œuvre au cours des prochains mois. Toute-
fois, ces analyses ont également montré que certains immeubles ne peuvent 
être adaptés sans rénovations structurelles importantes, et que dans d’autres 
situations, l’installation d’équipements tels que des rampes d’accès n’est pas 
autorisée par les autorités, en raison de contraintes liées à l’emprise sur l’es-
pace public.

Biodiversité et espaces extérieurs
La Foncière a porté une attention particulière à la biodiversité et à la valori-
sation des espaces extérieurs dans plusieurs projets en cours (rue du Bugnon 
31–37 à Lausanne, Av. des Alpes 29 à La Tour-de-Peilz, ch. du Vieux-Collège 
6–8 à Prilly, Rte d’Oron 14b à Lausanne). 

Ces interventions visent à améliorer la qualité paysagère, à renforcer la nature 
en ville et à favoriser le bien-être des occupants, tout en contribuant à atté-
nuer les effets de la chaleur estivale. Un appel d’offres a également été lancé 
pour une étude de faisabilité destinée à évaluer le potentiel de valorisation 
des abords d’immeubles et intégrant la biodiversité, les usages collectifs et la 
qualité fonctionnelle des espaces. 

Parallèlement, une charte d’entretien écologique, élaborée cette année par 
un prestataire spécialisé, définit les principes de gestion durable : réduction 
des produits phytosanitaires, promotion des espèces locales et adaptées au  
changement climatique, préservation des habitats existants.
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Aménagement de local à vélos au bénéfice des locataires / Ch. du Vieux Collège 6–8 à Prilly.
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Exemples de projets

→ Av. des Alpes 29, Lausanne 
→ Rue du Bugnon 31 – 37, Renens 
→ Ch. du Vieux-Collège 6 – 8, Prilly 
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Exemples de projets

Av. des Alpes 29, Lausanne

Début des travaux Janvier 2026

Fin des travaux Eté 2026

Description du projet

Amélioration de l’enveloppe énergétique. Rénovation des balcons avec struc-
tures en bois suisse. Aménagement d’une toiture végétalisée équipée de pan-
neaux solaires. Création d’un local vélo intérieur. Réemploi des dalles de balcon 
pour le cheminement extérieur. Réalisation d’un projet paysager complet fa-
vorisant la biodiversité.
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Rue du Bugnon 31 – 37, Renens 

Début des travaux Novembre 2024

Fin des travaux Juillet 2026

Description du projet

Amélioration de l’enveloppe énergétique. Installation de stores électriques à la-
melles réglables pour optimiser lumière et protection solaire. Ajout d’une pompe 
à chaleur pour le préchauffage de l’eau chaude sanitaire, en complément du 
chauffage à distance. Création d’un local vélos/poussettes et de nouvelles 
places vélos extérieures. Réaménagement des espaces extérieurs pour renfor-
cer biodiversité et convivialité.

Exemples de projets
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Ch. du Vieux-Collège 6 – 8, Prilly 

Début des travaux Octobre 2023

Fin des travaux Novembre 2024

Description du projet

Amélioration de l’enveloppe thermique et création de quatre logements avec 
terrasse dans le cadre d’une surélévation. Installation d’une pompe à chaleur 
géothermique et de panneaux photovoltaïques. Création d’un local vélo exté-
rieur sécurisé et de places de courte durée. Réemploi des tuiles déposées pour 
le stock d’entretien et réutilisation de l’isolant des combles pour l’isolation de 
la dalle de répartition. Remplacement des haies de thuyas par des haies vives 
et protection de la végétation existante.

Exemples de projets
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